Egalité - Mixités

Paris, Palais du Luxembourg, le 15 mai 2004

La revendication de l’égalité, condition essentielle d’une société juste, oscille entre le refus de toutes les discriminations et des attitudes plus pragmatiques (parité, discrimination positive…) 

Pour une réelle égalité des droits et des chances, comment poser les enjeux de la mixité ? 

Actualité des questions de mixité (Michèle Baron-Bradshaw) 

Egalité et mixité dans le champ politique (Bernard Teper) 

Mixité sociale ou communautarismes ? (Michel Meyer)

Les refus de la mixité. La difficile entrée des femmes françaises dans l’espace politique (Armelle Le Bras-Chopard)


Synthèse (Michel Maille)
Actualité des questions de mixité

Michèle Baron-Bradshaw

Il sera ici question de la mixité qui concerne la question des garçons et des filles, des hommes et des femmes et non pas de la mixité sociale qui traite des communautés dans le creuset républicain. 

La mixité n’est pas en soi un gage d’égalité. C’est un terme qui revient en lumière et que l’on rencontre suffisamment souvent lorsqu’on parle d’égalité, pour se demander ce qu’on veut lui faire dire. Si le terme mixte veut dire que les deux sexes sont représentés, cela ne dit, ni qu’il y a équilibre, ni qu’il y a égalité entre les deux. 
La mixité est une affaire de société. Elle parle de la place des hommes et des femmes, des lieux et des rôles qu’on leur assigne. C’est une affaire qui concerne l’éducation citoyenne, le monde du travail, le religieux et le politique.

Rappelons que l’humanité est sexuée et que la société est sexuée. Les femmes représentent 53 % de la population française. Elles sont devenues citoyennes à part entière depuis le droit de vote en 1944 et l’inscription du principe d’égalité entre les sexes dans le préambule de la constitution. Elles doivent être traitées à part égale. Il ne doit plus alors exister d’espaces et de lieux séparés. La mixité dans la sphère publique fait son chemin et pourtant, si rien n’est interdit, beaucoup d’endroits restent marqués. Depuis Jules Ferry (1870, école gratuite, laïque et obligatoire), les filles avaient pu  avoir le même enseignement que les garçons dans les écoles élémentaires, d’abord, puis dans le secondaire (1924 unification de l’enseignement secondaire). Rappelons que longtemps elles ont suivi des enseignements qui n’avaient pour objectifs que de leur apprendre à devenir de bonnes mères et de bonnes épouses. C’est en 1966 que la mixité scolaire a été établie en France. Et ce n’est que petit à petit que les filles ont eu accès à des écoles prestigieuses, et encore, dans un premier temps dans leur version féminine. 
Mixité dans l’éducation 

L’école française affiche une neutralité de principe à l’égard des sexes. La mixité est entrée dans les établissements scolaires d’une façon qui étonne aujourd’hui. Le texte de la loi Habib du 11 juillet 1975 et ses décrets organisent la mixité par la gestion de moyens, ensuite les  attendus des notes de 1988 et 2000 ne parlent que d’égalité
. La mixité a d’abord servi la gestion de flux d’élèves, après guerre, au lieu de s’affirmer comme un choix et un principe de base de la démocratie française. Selon la conception républicaine l’école est mixte, laïque et égalitaire. Mais à l’usage, elle se révèle ne pas être aussi neutre que cela pour les résultats et dans le processus de socialisation 
. L’égalité des chances prétendue neutre  entre les filles et les garçons reconduit et entretient les stéréotypes avec la complicité inconsciente des enseignants. On peut même se demander si elle ne les renforce pas, aidée par cette mixité qui n’a jamais été pensée. L’école, à cet égard,  cultive une ambivalence qui la dédouane de réfléchir réellement à ce qu’est la mixité.

Le fait de mettre ensemble des enfants de sexe différent et du même âge ne tient absolument pas compte des différences de développement physique, intellectuelle et des incidences sociales qui pèsent sur la vie d’un groupe. On ignore officiellement la division sexuée des activités humaines  qui sont pourtant là de façon insidieuse. De fait, le principe de gestion de la différence des sexes dans l’égalité revient à reconduire les systèmes de domination explicites ou implicites auxquels les filles ont à faire face et qui ont été parfaitement décrits depuis des années.

La mixité à l’école influe sur la construction de la personnalité, sur celle de l’être social, sur les performances scolaires. Car si l’école se veut neutre et laïque elle ne peut pas faire semblant d’ignorer que l’enfant qu’elle a à former fait partie d’un groupe culturel, d’une famille, d’un système de médias et même d’une cour de récréation. 

On a pu observer que si les filles sont en général de bonnes élèves, appréciées des enseignants
, on ne les retrouve plus du tout dans la même position favorable lorsqu’il s’agit de marché du travail et de la réussite sociale. Il y a donc quelque chose qui ne fonctionne pas. 

Beaucoup d’ouvrages pertinents ont étudié cette question, et je ne me bornerai qu’à vous citer les observations les plus intéressantes : 

- Les filles souffrent davantage par rapport à l’estime de soi en milieu mixte.

- A l’intérieur d’un groupe, les garçons se surestiment et les filles se sous-estiment. 

- Dans les échanges avec autrui, les filles se limitent, prennent moins de place intellectuellement et physiquement. 

- A force d’être dévalorisées, elles se dévalorisent elles mêmes.

- Elles refrènent leurs ambitions. 

La période scolaire est un passage  délicat aussi bien pour les garçons que pour les filles adolescents. Au passage de la puberté, un jeu de séduction s’établit en conformité avec les rôles attendus. Le désir entre en jeu, accompagné de ses corollaires : le sexe prescrit, les codes et attributs, les jeux identitaires à partir de modèles. Elles veulent plaire et se conformer à ce qu’on attend d’elles, et qui les en blâmerait ? En fait, il faut bien savoir que toute transgression se paie. Il y a un coût identitaire et un coût social qu’on ne peut pas leur demander d’assumer seules. C’est alors le moment où les filles rencontrent une baisse d’estime de soi (en seconde), alors que les garçons s’affirment dans le sentiment d’appartenance à un groupe dominant. Il existe ce qu’on appelle le curriculum caché pour les garçons. On leur demande plus, on les stimule plus. On attend toujours plus d’eux. Le sentiment de compétence est en fait sexué du côté masculin. Les filles, qui doivent se construire également, le font au travers du regard des autres et de ce qu’on attend d’elles. Elles sont alors instrumentalisées par affirmation sexuée. Elles anticipent les difficultés et des contraintes futures et  renoncent souvent. Elles font des choix raisonnables. C’est pour cela que l’on observe en seconde et première des filles qui réussissent particulièrement en maths et en sciences, matières nobles et réputées masculines, se mettre en retrait pour entrer dans la moyenne ; pour ne pas dire entrer dans la norme. C’est aussi ce phénomène que l’on rencontre pour l’orientation en général, avec un manque d’ambition pour le choix des métiers ou des carrières. En 2003, elles sont 55% à avoir le bac. On ne les retrouve pas dans les postes à responsabilité, dans les créations d’entreprise. En fait, c’est à croire « qu’elles apprennent pour être perdantes » sur le marché du travail. L’institution scolaire a quelques questions à se poser. La société aussi d’ailleurs, car c’est une perte de résultats pour l’enseignement et la formation ainsi qu’une perte économique évidente.

La question de la mixité dans l’école peut être considérée comme un mirage qui cultive une ambiguïté avec ce qu’on appelle l’égalité des chances. Les résultats que la mixité devrait induire ne résistent pas à l’analyse des faits.

En réalité, on constate que les filles qui réussissent et qui développent une ambition et un projet de vie autonome sont celles qui sont soutenues par leur famille, qui parviennent à s’identifier à un modèle n’entrant pas en contradiction avec leurs désirs sexués. Il ressort qu’il faut que les adultes aient une ambition pour les filles; ambition qui ne soit pas celle d’un rôle social reconduit, mais qui sous-tende la volonté d’un réel accomplissement de leurs talents et de leur vitalité.

De ce point de vue, la mixité à l’école, aussi bien pour les filles que pour les garçons, reste à penser et à construire au niveau des acteurs institutionnels pour être un réel moyen d’épanouissement et un outil démocratique. En fait, la mixité a été établie pour des raisons de moyens et un regroupement de gestion au moment où l’éducation se tournait vers une éducation de masse. Si la mixité est un moyen pour atteindre l’égalité des chances entre les filles et les garçons, il faut réfléchir aujourd’hui à comment la vivre et comment lui donner un réel contenu. Un exemple : enseigner comment devenir autonome aux garçons et aux filles. 

Mixité dans le travail et la société.

Le monde du travail est lui aussi un monde mixte ; mais c’est avant tout un monde d’hommes. Là encore, il y a pour les femmes la tentation de fuir le piège du corps sexué qui implique  la discrimination, la subordination et la dévalorisation.

Le fait que les hommes et les femmes partagent les mêmes lieux ne signifie pas qu’il n’y ait pas de ségrégation selon les emplois, les postes, les niveaux hiérarchiques, les types de contrats et les salaires. La montée générale du travail féminin cache des inégalités, telle la concentration dans des métiers dits féminins sous-payés, le temps partiel et les emplois précaires (deux fois plus de femmes sont en CDD à bac + 3). Elles ont moins accès à la formation continue. Là encore, les femmes reconduisent les  modèles d’inhibition en fonction de ce qu’on attend d’elles. Elles reprennent à leur compte les idées reçues conformes à ce que la société attend d’elles. 

Quelques chiffres à rappeler : Les écarts de salaires entre hommes et femmes sont de 15 à 25 %, 80% des smicards sont des femmes et leur taux de chômage est de deux points supérieur à celui des hommes.

La question des retraites, à elle seule, peut illustrer le travail et la réalité économique des femmes. La retraite des femmes est inférieure de 44 % à celle des hommes (2003, Insee). Les inégalités ne se limitent pas au niveau des pensions, mais reflètent des inégalités dans le déroulement de la carrière et sur le marché du travail (durée des carrières, congé pour élever les enfants, précarité, travail à temps partiel). La mixité, encore une fois ne suffit pas ; il faut un travail réel sur les mentalités. De plus, sans une réelle autonomie économique, les femmes subissent. Elles peuvent difficilement agir sur la société. Il y a encore beaucoup de chemin à parcourir et de combats à mener.

Enfin, il ne faut pas ignorer que la mixité est aujourd’hui remise en question et je voudrais dire par là qu’il ne faudrait pas se tromper d’ennemi. 

Or le principe de cette mixité imparfaite est remis en cause pour différentes raisons : 

Première raison invoquée : la mixité dessert les filles. Ce sont les mêmes arguments que ceux développés par les féministes dans les années 70 : « Les filles ne peuvent pas pleinement s’épanouir en présence de garçons ». Les pays scandinaves et anglo-saxons réfléchissent aux vertus de la non-mixité et seraient de plus en plus pour une approche pédagogique adaptée à chaque sexe. Aux USA, la tendance est forte et les adeptes avancent que de grandes universités féminines produisent des diplômes très qualifiés.

En France, on s’interroge également : Si l’école polytechnique féminine n’a jamais eu tout à fait le même niveau que l’autre école, elle formait tous les ans une centaine de femmes ingénieurs. Depuis que polytechnique est devenue mixte en réunissant les deux écoles, elle n’en forme plus qu’une quarantaine. Même phénomène pour l’Ecole normale supérieure, le nombre de normaliennes scientifiques est tombé en chute libre (30 % du nombre antérieur). 

Deuxième raison  de remise en cause de la mixité : elle déconcentre les garçons 

Toujours en Amérique, un mouvement se dessine parce qu’on s’aperçoit que les garçons abandonnent davantage les études que les filles. A ce sujet, une polémique bat son plein au Québec car les politiques en place souhaitent transformer le statut du Conseil du statut de la femme pour s’occuper plus globalement de l’égalité des chances, et inclure ainsi la problématique des garçons en échec scolaire et en perte d’identité. Le danger est que cela fasse passer le problème des filles en seconde position, alors que fondamentalement rien n’est acquis pour elles.

La troisième raison de remise en cause de la laïcité est religieuse et sectaire

Certaines  religions et sectes prônent le développement et les lieux séparés pour les hommes et les femmes. Elles demandent des lieux publics réservés aux femmes. La commission Stasi a pu découvrir l’ampleur de remise en question de la liberté des filles vivant dans les banlieues à l’occasion des auditions sur le port du voile : oppression des familles, pression des religieux, loi du père et des frères, remise en cause de certains cours au nom des traditions et de la religion. Il est question là, de soumettre les filles à la loi masculine et de les empêcher de devenir des citoyennes à part entière. (Information inquiétante à cet égard : un groupe torontois veut créer des tribunaux islamiques au Canada pour appliquer la charia dans la résolution de conflits conjugaux au nom des différences culturelles et du communautarisme.)

Pour le coup, la mixité même imparfaite se pare de vertus ; et devant les dangers de régression elle devient un préalable. On s’aperçoit qu’il est dangereux de revenir à une forme de ségrégation qui maquille, en réalité, l’échec d’un projet social collectif et solidaire. 

Conclusions

La jeune fille dans la mixité est divisée en objet de désir et en autre chose qui pourrait être une ambition sociale et intellectuelle. Elle se retrouve prise dans une contradiction qui la dépasse si une volonté n’est pas portée par d’autres, plus forts ou par des modèles acceptables. C’est l’affaire de la société entière, et, bien entendu, l’école est en première ligne. En fait, la réalisation sociale de droits prétendus égaux est problématique. Il faut que les adultes s’impliquent, que le problème soit posé en pleine lumière, et pas seulement en termes statistiques.

Les jeux des garçons les préparent mieux que les filles à la réussite du monde moderne. Ils apprennent la compétition et jouent avec leurs ennemis. Ils apprennent à les connaître. Ils rivalisent avec leurs amis. En cela, la mixité pour les filles est indispensable. Il faut qu’elles apprennent à en faire autant. Et je ne veux pas dire qu’elles doivent toutes jouer au foot. Les jeux des filles sont basés sur la coopération et le respect d’autrui qui engendrent des difficultés dès qu’il s’agit de prendre publiquement la parole et d’affirmer ce dont on est convaincu. Au-delà de l’apprentissage, prendre la parole est un facteur de réussite quand la concurrence et la compétition entrent en jeu. On peut le déplorer, mais c’est ainsi. 

Enfin, il ne faut pas oublier que c’est parce que l’école est devenue mixte que l’égalité des sexes a pu être éprouvée et prouvée et que la supériorité adaptative des filles, leur capacité d’apprendre ont pu être révélées. Il est simplement urgent de développer une éducation à la tolérance et au droit mutuel.

Egalité et mixité dans le champ politique

Bernard Teper *

Tout d’abord, il faut signaler que le combat pour l’égalité et la mixité est un combat diachronique qui doit donc s’étudier de façon historique. Sinon, on peut avoir l’impression que chaque nouvelle loi ou nouvelle politique est une victoire, que tout est gagné alors qu’il ne s’agit que d’une victoire partielle, qui en appelle d’autres pour arriver, in fine, à une mixité définitive et une égalité entre hommes et femmes. 

Par exemple, après le droit à la contraception, nous avons obtenu le droit à l’avortement, le droit à l’égalité professionnelle, et on s’aperçoit qu’en réalité le combat laïque et féministe est un combat long, où il faut justement créer sans cesse de nouveaux droits pour avancer. Ce n’est pas avec un droit ou avec une loi qu’on règle définitivement le problème de l’égalité entre hommes et femmes. Autre exemple, la loi sur la parité a été une avancée incontestable.  Eh bien la loi sur la parité ne règle pas tous les problèmes de l’égalité entre hommes et femmes et il est donc absolument nécessaire de rentrer dans une dynamique diachronique qui permet d’engager le combat laïque et féministe sur longue durée et de faire avancer au fur et à mesure l’égalité entre hommes et femmes dans toutes les réalités y compris au niveau du pouvoir. Je dis ça car un certain nombre d’intellectuelles féminines ont dit « le pouvoir, c’est pas fait pour les femmes ». Ce qui veut dire qu’il y a des intellectuelles féminines qui sont en fait des intellectuelles « organiques », qui acceptent l’inégalité entre hommes et femmes.

En réalité, l’ensemble des champs de la vie politique et sociale doit être ouvert à l’égalité entre hommes et femmes. En tout cas pour tous ceux qui mènent le combat féministe et laïque.

Dans toute l’histoire, encore plus aujourd’hui qu’hier, et encore plus demain qu’aujourd’hui, aller vers le progrès impliquera plus d’égalité entre hommes et femmes. Cette égalité devient un critère discriminant pour le progrès social C’est de plus en plus vrai aujourd’hui avec l’arrivée des formes régressives féodales promues par des communautarismes très développés et des intégrismes (eux-mêmes produits par les politiques précédentes) malheureusement soutenus ici et là, soit par des éléments de la droite, soit par la gauche communautariste. Chaque communautarisme, produit par la mondialisation néo-libérale, développant son propre intégrisme, il devient absolument nécessaire de mettre le problème de l’égalité entre hommes et femmes au poste de commande de la politique.

J’ai une anecdote à ce sujet : Je me trouvais en compagnie d’une camarade de l’UFAL dans le bureau de Ségolène Royal, ministre de la famille, lors d’une audition préparatoire à la Conférence de la famille. Cette camarade avait développé un certain nombre de propositions pour l’égalité hommes - femmes. 

Des propositions que Ségolène Royal a déclarées utopiques car elles allaient au-delà de son plan prévu. La camarade de l’UFAL a rétorqué qu’après la parité, il fallait bien s’occuper enfin d’une politique familiale féministe comme phase suivante du combat féministe et laïque. Mais la ministre a été surprise qu’une association de gauche veulent aller plus loin. Mais ma camarade a alors rappelé que la parité ne réglait pas le faible pourcentage de femmes au Parlement (13 %), alors que les pays nordiques ont des pourcentages de 2 à 3 fois supérieurs, sans loi sur la parité, mais avec des politiques familiales féministes notamment dans le secteur de la petite enfance.

En fait, dans le combat pour l’égalité hommes - femmes, chaque victoire donne plus de force, plus de poids pour aller encore plus loin. Mais c’est rarement la position immédiate des sociaux-libéraux ou des néolibéraux. 

De point de vue de la réalité d’aujourd’hui, le combat féministe, en tout cas c’est la thèse que je défends devant vous, se lie de plus en plus avec le combat laïque. La laïcité n’est pas une tolérance, ni une neutralité, ni une gentillesse (même si j’espère être gentil et tolérant), mais il faut défendre à la fois la laïcité et la tolérance. 

La laïcité, depuis 250 ans, c’est la séparation de la sphère privée et de la sphère publique pour tous. C’est-à-dire que ce qui relève de la sphère privée (religions, pratiques particulières, etc.) doit être exclu de la sphère publique. Aujourd’hui, alors qu’un certain nombre de communautarismes et d’intégrismes veulent segmenter l’humanité dans des communautés, accroître les divisions entre les sexes, entre les couches sociales, entre les ethnies, les religions, il y a absolument une nécessité à lier le combat féministe et laïque, en tout cas du point de vue du mouvement féministe et laïque. 

C’est ce que nous avons fait avec l’UFAL et la Coordination Féministe et Laïque en réengageant depuis le 6 mars 2003, la bataille pour une loi contre les signes religieux à l’école, bataille ouverte le 21 octobre 1989 lors du grand banquet républicain de Créteil, car justement il y avait déjà une offensive communautariste et intégriste de grande ampleur. 

Pourtant, on a pu voir lors de la dernière manifestation du droit des femmes le 6 mars 2004, deux cortèges différents en raison des divisions fortes au sein du mouvement féministe : un premier cortège laïque et féministe avec l’UFAL, la Coordination féministe et laïque, le mouvement Ni Putes Ni Soumises, SOS Racisme, etc., et un deuxième cortège communautariste avec les partis de gauche qui avaient accepté les femmes voilées encadrées par des barbus et des militants de la LCR.

Tout cela pour dire que, pour la sensibilité que je représente, l’égalité entre hommes et femmes, la mixité et la laïcité, sont pour nous un seul et même combat. Même si un certain nombre d’intellectuels « organiques » sont en train de tenter de nous faire croire aux bienfaits de l’éducation séparée. C’est ainsi que des intellectuelles ont remarqué, en tournant en hélicoptère des images dans des cours d’école, que les garçons prenaient tout l’espace, tandis que les filles étaient réparties en petits groupes dans les coins. Ce n’est pas un problème organique, c’est un problème d’éducation ! Je pense qu’il est nécessaire d’apprendre aux jeunes filles à jouer avec l’espace et qu’il y a des activités qui le leur permettront comme elles le permettent aujourd’hui aux garçons. 

Je donne un exemple. Un certain nombre d’études ont montré que les jeunes filles par qui ont l’habitude de jouer au volley-ball ou au hand-ball, très jeunes, ont l’habitude de jouer avec l’espace. Et ces jeunes filles-là, jouant avec l’espace, réussissent mieux dans l’exercice de leurs droits. Il faut donc avoir une véritable réflexion pour développer des politiques qui permettent aux femmes d’avoir les meilleures armes, dans la compétition de la vie.

Sans oublier l’importance de l’image du père et de la mère. Si les filles et les garçons voient que, dans le couple parental, certaines activités sont réservées au papa et d’autres à la maman, cela joue dans leur éducation et cela rentre dans un patrimoine éducatif. Si on veut donc que les jeunes filles puissent devenir les égales des garçons, il convient d’étudier les différents déterminants sociaux qui leur sont imposés. 

Aujourd’hui, plus d’un bachelier sur deux est une bachelière, même s’il y a des différences notamment vis à vis des matières scientifiques, mais c’est déjà une avancée. Maintenant, il faut réfléchir pour comprendre pourquoi les jeunes filles choisissent moins les disciplines scientifiques quand elles sont bonnes dans ces disciplines. Alors, je reviens sur l’image de la mère : il faut faire en sorte que les femmes, les mères aient les mêmes possibilités d’accès au pouvoir que les hommes. Et là dessus la parité ne suffit pas. Parce que la parité aujourd’hui favorise les femmes des couches moyennes-supérieures, et ne permet aucunement aux femmes des couches populaires et à la majorité des femmes des couches moyennes d’accéder à des postes politiques de haut niveau.

Une anecdote à ce sujet : je donnais une conférence sur la laïcité devant l’association des professeurs de français du Danemark, qui avait invité quelques enseignantes suédoises et finlandaises. Elles avaient organisé - je dis elles, car là-bas comme ici la grande majorité des enseignants sont des enseignantes - elles avaient organisé la discussion en deux temps : d’abord mon exposé sur la laïcité avec questions-réponses, et ensuite c’était moi qui leur posait des questions et les professeurs qui répondaient. 

Je leur ai posé la question suivante : pourquoi avons-nous une loi sur la parité mais seulement 13 % de femmes au Parlement, alors que vous, vous n’avez pas de loi sur la parité et vous avez plus de 2 ou 3 fois plus de femmes au Parlement ?

Eh bien, une professeure de français finlandaise, militante féministe, m’a fait la réponse suivante : le mouvement féministe finlandais s’est battu pour la politique des « trois claquements de doigts ». 

Premier claquement de doigts : je demande une place de halte garderie et je l’ai.

Deuxième claquement de doigts, je demande une place de crèche et je l’ai 5 minutes après.

Troisième claquement de doigts : je veux sortir au cinéma ou aller dans une réunion du parti social-démocrate de Finlande,  Eh bien, je téléphone au service public de garde d’enfants à domicile qui m’adresse une personne formée qui était payée à l’époque l’équivalent de 30 F alors qu’un service équivalant coûtant 150 F en région parisienne. 

Voilà une politique familiale féministe qui permet aux femmes de participer au pouvoir.

Avec ce système politique des 3 claquements de doigts, il s’avère que dans les réunions des partis de gauche en Finlande, il y a, a peu près, autant de femmes que d’hommes.

Alors qu’en France ce n’est pas le cas.

Je vais vous raconter une dernière anecdote, quand j’étais jeune, beau et sensuel, j’étais dans le même parti qu’Yvette Roudy, et en 1977, le parti avait voté qu’il fallait 30 % de femmes aux élections municipales. Un vote dans l’enthousiasme ! Mais quand il a fallu faire les listes, on a regardé autour de nous et il n’y avait pas 30 % de femmes à l’intérieur de la section et, il faut le dire, pour arriver aux 30 %, il a fallu faire appel aux épouses et aux maîtresses.

Permettez-moi de dire que je préfèrerais être dans la situation nordique et je dis donc : Vive la politique des «3 claquements de doigts » !

Et lorsque la camarade de l’UFAL dont je parlais tout à l’heure a dit cela à Ségolène Royal, la ministre a répondu que la politique des 3 claquements de doigts était utopique. Les pays nordiques sont donc utopiques. Alors je dis : Vive l’utopie !

Eh bien, c’est parce que la politique des 3 claquements de doigts paraît utopique pour la gauche sociale-libérale française que nous allons continuer à mener ce combat social et laïque pour la vraie égalité entre hommes et femmes. Nous devons agir sur les conditions sociales de l’égalité. Et pour cela, pour l’égalité hommes-femmes, il est nécessaire de mener, comme le disait Jean Jaurès, en même temps le combat laïque et le combat social.

* Président de l’UFAL (www.ufal.org)

Mixité sociale ou communautarismes ?

Michel MEYER

La « mixité sociale », ce n’est que la chance de vivre dans un même espace –quartier, école, entreprise- avec des personnes d’origine sociale et culturelle différente. Ce « compagnonnage du quotidien » a longtemps été assez fort pour fonder un sentiment de solidarité, pour définir, vaille que vaille, un Bien Commun, une République. Mais aujourd’hui, les inégalités sociales se sont durablement inscrites dans l’espace urbain et ont trouvé dans cet enracinement un moyen supplémentaire de se perpétuer.

L’attention se porte si couramment sur les « quartiers défavorisés », sur les « populations  en grande difficulté » qui les habitent, que nous croyons tout savoir d’eux. D’ailleurs, quelque soit l’indicateur choisi, leurs handicaps sautent aux yeux : les « zones urbaines sensibles », catégorie cible des politiques de la Ville, - plus de 4,5 millions d’habitants- comptent, quel que soit le territoire de référence choisi, plus de jeunes de moins de 25 ans (43%), de chômeurs (24,5%), d’ouvriers et employés (51%), d’étrangers (16,5%), de personnes dépourvus de tout diplôme (39%), de ménages dont le revenu provient pour au moins un quart de prestations sociales (26%). Mais surtout, les 2 millions d’emplois crées entre 1998 et 2001 n’ont pas empêché que la précarité et le chômage s’y aggravent, particulièrement en ce qui concerne les jeunes et les étrangers (on peut cumuler bien sur…) Le clivage entre reprise économique générale et marasme local a porté à son comble le sentiment d’injustice et du coup, favorisé tous les extrémismes et communautarismes. Qu’en sera-t-il demain alors que le marché de l’emploi se dégrade à nouveau ?

C’est que la territorialisation de la pauvreté tend non pas à corriger les inégalités les plus criantes, mais à les auto-alimenter, bien plus à favoriser leur reproduction d’une génération à l’autre.


En effet, la relégation sur ces territoires entraîne tout d’abord une distance physique et sociale à l’emploi qui augmente à la fois la probabilité de devenir chômeur et la durée du chômage. Le coût généralisé du transport, qui comporte le coût monétaire, la perte de temps, l’inconfort de fréquences de dessertes faibles et bien souvent un sentiment d’insécurité, isole du marché du travail, mais aussi renferme sur l’ « entre soi » de la cité et de la bande, parfois de la communauté. Quand on vit dans ces cités, on y reste car la mobilité résidentielle, hors changement d’HLM, y est bien plus faible qu’ailleurs. Bien plus, la dégradation du cadre de vie, la stigmatisation de ses habitants font qu’en cas de vacance d’un logement, seules des familles en plus grandes difficultés encore accepteront de s’y installer. Enquête après enquête, pauvreté, chômage, précarité, problèmes sociaux se trouvent, intentionnellement ou non, de plus en plus concentrés sur ces territoires.  On assiste à une spécialisation du quartier dans le logement des populations fragiles.

Ensuite, l’école publique y est en crise. La carte scolaire, simple outil de planification dans son principe, est devenue un élément clé du découpage de l’espace et faute d’aimer l’école de leur quartier, les mieux informés – et d’abord les enfants d’enseignants, de fonctionnaires municipaux ou non - et les moins démunis la quittent. 

Alors que toutes les enquêtes montrent que l’hétérogénéité des classes profite fortement aux élèves les plus faibles, ces départs aggravent les inégalités initiales et accentuent l’isolement social de ceux qui restent tandis que trop souvent s’y ajoutent des processus de ségrégation interne à  l’école. De plus en plus, une ethnicisation qui n’ose dire son nom redouble les effets de la pauvreté : on va en classe avec « les siens », sans rencontrer vraiment l’Autre

Ce sentiment d’être des « laissés-pour-compte » de l’éducation dite nationale est redoublée par les discriminations à l’embauche, quelles se basent sur l’adresse, le faciès, qu’ont connu ceux qui viennent de sortir du système scolaire. L’échec visible des « grands frères », de ceux qui avaient vaille que vaille joué le jeu, nourrit tensions, incivilités et souvent violence. L’urgence est d’enrayer toute dérive supplémentaire dans la stratification sociale et spatiale de l’école.

Les ZEP, où 95% des élèves de ces zones sont scolarisés, n’y suffiront pas tant les progrès de l’égalité formelle –accession au baccalauréat par exemple- laissent subsister des inégalités réelles (type de baccalauréat obtenu, filières universitaires suivies, etc.) Il continue d’exister un lien fort entre la hiérarchie des diplômes obtenus et l’origine sociale des parents. Tout ce qu’il est permis d’affirmer est que les ZEP ont stabilisé les écarts de résultats entre catégories d’élèves malgré la dégradation relative des conditions de vie dans ces quartiers.  Par contre, l’historique de la construction des équipements scolaires, reflétant étroitement ce qu’était l’occupation sociale des lieux, est redoublé par la mise à la charge de collectivités locales inégalement riches des constructions, entretiens et bientôt gestion de personnels. Une péréquation adéquate des moyens devient ici urgente.

Enfin, à l’intérieur de ces quartiers comme dans le reste de la société bien sur, la place des étrangers ou considérés comme tels est encore plus difficile. Ils y sont sur représentés, provoquant un brouillage de causalité car l’on croit trop souvent que leurs difficultés viennent non pas de leur position sociale mais de leur origine réelle ou supposée. Dans l’enseignement public par exemple, 10% des établissements scolarisent 90% des élèves issus de l’immigration. A la suite, au moins en partie, d’une auto-sélection entérinée par les enseignants, ils suivent trop souvent des filières peu valorisées et se retrouveront massivement dans la partie non sélective et privée le plus souvent de débouchés réels, de l’enseignement supérieur. Seuls les plus socialement démunis croient encore au collège unique ou à la valeur nationale des diplômes.

Les discriminations à l’embauche comme au sein de l’entreprise sont maintenant bien connues. Contrairement aux idées reçues, il faut noter que les descendants d’immigrés non européens sont sans doute plus exigeants que leurs parents mais qu’ils se situent en retrait des demandes des autres jeunes comme s’ils renonçaient à faire prévaloir un droit à l’égalité pourtant garanti par la Loi. Tout ceci ne peut être ressenti que comme un échec collectif et nourrit cette conviction d’être des « exclus de l’intérieur » qui est source de toutes les obsessions identitaires.

Cet ensemble de traits explique que les habitants des quartiers, et plus encore les jeunes, particulièrement ceux considérés comme étrangers, transforment cette distance en communautarisme. Ce n’est souvent que la maximisation du seul « capital social » dont ils disposent : le potentiel de relations, d’information, d’opportunités de travail que peut leur offrir leur communauté d’origine. Le développement de l’économie souterraine s’inscrit dans une même logique de jeunes à l’écart du monde du travail, immobilisés dans leur cité, sans statut ni argent. 

Ces comportements peuvent être expliqués mais ils contribuent à dégrader encore la situation de ces populations : il faut donner à ces jeunes de nouveaux moyens de réussir, en terme de capital humain, de capital social et d’emploi.

Les quartiers défavorisés voient donc se perpétuer les inégalités sociales. Mais ce n’est qu’une partie de notre problème. La stratification urbaine ne concerne pas que les plus pauvres mais affecte l’éventail des revenus en entier
Plus discrètement, à l’abri des regards et de la presse, se produit une diffraction caractérisée de l’espace urbain sur la base du statut social de leurs habitants  ou de leur origine nationale réelle ou supposée. La capacité d’attraction de certaines commodités (emplois très qualifiés, école renommée, équipements sportifs ou   médicaux, environnement sécurisé, etc.) entraîne une concurrence pour leur obtention au sein de laquelle les plus riches sont toujours prêts à payer plus qu’une famille plus modeste (l’écart des prix au M2 par zones résidentielles est de 8 en Ile de France) Et lorsque le « beau quartier » ne suffit plus à la demande, on ira construire « à la campagne » des « villes émergentes » voire des « communautés closes » où les équipements seront réservés aux seuls copropriétaires. Les choix résidentiels des catégories supérieures de revenus et la logique du marché immobilier tendent à ce que la progression générale du niveau d’équipements collectifs se fasse en fait suivant une logique spatiale qui creuse l’écart entre quartiers. L’espace urbain se divise alors en aires occupées par des strates d’habitat reproduisant la stratification des revenus. Les classes moyennes suivent le mouvement mais en étant condamnées au second choix et à l’imitation. Du moins auront-elles échappées  au quartier d’exil et à ses populations captives. Dans ce contexte, tout effort pour rétablir plus de mixité sociale devra s’opposer aux forces spontanées du marché.
Ce  qui sera d’autant plus difficile que, symétriquement à l’ « effet communautaire » que l’on a décrit dans les quartiers défavorisés, apparaît ici très tôt un « effet club » qu’il se base sur le niveau de revenu, l’exclusion de l’Autre, l’amour du golf, un choix religieux ou philosophique ou quoi que ce soit d’autre.

 Cette préférence pour l’ « entre soi » ne manque pas de moyens de se faire entendre : refus des « nuisances » réelles ou supposées au nom du « bon voisinage », refus de laisser construire des logements sociaux sur la commune même au prix d’une augmentation des impôts locaux, coalition de communes riches attachées au statu quo quand les problèmes sont portés au niveau intercommunal, etc.
Cette dislocation de l’espace urbain ouvre sur une véritable crise des valeurs républicaines. Faute de se côtoyer au quotidien –on ne va plus guère en promenade à Montfermeil, on ne peut plus accéder sans contrôle à certains îlots urbains, on ne fait plus ses courses au même endroit, etc.- on perd tout sentiment de communauté de destin, cette fois au sens politique et global du terme. Les plus riches ne verront bientôt plus la pauvreté que comme une menace et préfèrent déjà souvent renforcer leur sécurité plutôt que de consentir à l’effort redistributif nécessaire à la réduction des inégalités.

 Pourquoi payer pour ces « gens-là » dont nous sommes séparés de fait et que souvent nous connaissons moins que telle ou telle peuplade exotique ? La solidarité est aussi faite de souvenirs et de rencontres et les meilleurs principes universels doivent être aussi vécus au quotidien.

Mais les inégalités les plus graves, les plus haïssables depuis 1789 en fait, sont celles attachées à la naissance. Si, avec RAWLES ou A. SEN, on définit l’égalité des possibles comme l’accès aux « biens premiers » ( l’éducation, la santé ou le logement) qui permettent à chacun de réaliser ses potentialités, de réussir sa vie si l’on veut, force est de constater que les inégalités les plus graves se constituent très en amont de celles que nous avons essayé ici de mesurer. La stratification sociale de l’espace urbain joue ici à plein, trouvant à se reproduire dans le temps par l’entremise d’une école différencié et dans l’espace par l’assignation à résidence dans un quartier dépourvu d’équipements collectifs décents et à l’habitat dégradé et dégradant. C’est ici le sort des descendants de ces populations qui est joué d’avance. A l’assignation à résidence succède la reproduction presque certaine du devenir social. Rétablir l’intégration dans la sphère publique de ceux qui s’en trouvent –bien involontairement- éloignés, c’est prendre au mot le principe d’égalité qui fonde le pacte républicain en dehors duquel il est vain de regretter le communautarisme montant.

Cela impose à l’évidence que, tout en rejetant fermement le mot de discrimination positive, il faille admettre –et cela sera d’autant plus facile que sera mieux connue  l’étendue des inégalités de dotations et de capacités dont souffrent les quartiers si justement appelés défavorisés- que lorsque les conditions initiales d’accès au corps social sont trop dégradées, une égalité plus exigeante doit prendre le relais de la stricte égalité juridique.
Mais cela encore n’est rien. Un programme socialement ciblé de mesures compensatoires permettrait sans doute de  rétablir l’égalité des chances et, plus encore, l’égalité des possibles pour ceux qui en sont privés. Faut-il dans ce cadre que ces mesures s’attachent aux seuls territoires, comme c’est déjà le cas pour les ZUS, ZEP et autres ZFU, ou doivent-ils prendre en compte les réalités et handicaps différents des populations concernées ? Le débat sur ce point ne fait que commencer et l’équilibre entre ces deux types de mesures ne sera pas simple à trouver. Mais dès maintenant, il nous appartient aussi de créer les conditions du consentement de tous au coût prévisible de ces mesures, ce qui ne sera pas rien. Nous y consacrons actuellement moins de 0,36% de notre richesse nationale, loin de ce qui serait « un Plan Marshall pour les banlieues »

 Mais la lutte contre la spécialisation urbaine – et la stratification néfaste de l’espace qu’elle induit- ne peut se résoudre à la seule amélioration du sort des plus défavorisés. Le marché organise le choix du retour à l’ « entre soi » des privilégiés, permet à ceux qui refusent la coexistence, même si leurs revenus sont plus modestes, de s’éloigner de ceux qu’ils refusent de côtoyer plus longtemps. Sauf à considérer que les pouvoirs publics ont pour mission d’assurer le bien-être urbain contre le gré des populations concernées, il faut mener une action politique et intellectuelle constante afin d’amener nos concitoyens – ce terme n’a d’autre contenu que le partage de la cité elle-même au jour le jour- à désirer enfin le retour à la cohésion sociale, à la mixité sociale condition même d’existence de la République. Voici donc notre tâche.
Les refus de la mixité 

La difficile entrée des femmes françaises dans l’espace politique 

Armelle Le Bras-Chopard 1
Cette année 2004 connaît de nombreuses commémorations du bicentenaire du Code civil. Mais les célébrations du soixantième anniversaire de l’obtention du droit de vote des femmes sont pour le moins discrètes…ou inexistantes. Autrement dit, on encense un texte dont le premier titre sur la famille organise très minutieusement la tutelle de la femme et sa soumission à l’époux, lesquelles excluent donc logiquement cet être immature, placé entre les enfants et les fous, de toute participation au politique, et l’on passe sous silence l’avènement de cette participation qui va rendre caduque les dispositions de ce titre I, tellement remanié qu’il n’a plus rien à voir avec le document originel !

C’est que l’inclusion des femmes dans l’univers politique, effectivement proclamée dans l’ordonnance de 1944, est loin d’être une évidence. Parler de leur exclusion est même erroné dans la mesure où elles n’ont pas été chassées, mises à la porte de cet espace puisqu’elles n’y étaient pas admises auparavant. Cette omission ne relève pas d’une étourderie des hommes qui auraient oublié une moitié de l’humanité, mais d’une volonté délibérée de leur part, de se réserver la citadelle du pouvoir.

  On peut dès lors distinguer trois phases dont les deux premières se chevauchent, dans cette lente pénétration des femmes dans l’univers politique. La première est marquée par l’interdit total de participer à la chose publique. Dans la seconde, à partir de la fin du XIX° siècle, la possibilité de rendre les femmes électrices et éligibles, commence à être admise, tout en maintenant l’empêchement légal. Enfin, s’ouvre à partir de l’ordonnance de 1944, suivie par toutes les lois de droit privé qui vont promouvoir l’égalité entre les sexes, une période où l’égalité formelle aujourd’hui reconnue masque une disparité réelle, où une authentique mixité rencontre dans les faits bien des obstacles. 

L’interdit

  La France s’est longtemps prévalue d’un texte, la loi salique, dont l’opinion commune retient qu’il aurait interdit aux femmes de monter sur le trône. Comme par hasard, l’origine de cette loi est très confuse et son histoire véritable occultée aujourd’hui encore. Il s’agit en fait d’un recueil de lois civiles, rédigé à la fin du règne de Clovis, auquel Charlemagne fait des ajouts dont celui qui concerne la transmission du patrimoine : « tout l’héritage de la terre passera au sexe viril ». Ce texte qui ne concerne nullement le politique, est brusquement brandi au XIV° et XV° siècle où, à la suite d’interpolations et d’interprétations frauduleuses, on l’applique à la transmission de la couronne. La succession au trône en lignée mâle sera définitivement acquise comme loi fondamentale du Royaume à la fin du XVI° siècle sans évoquer une loi salique aussi controversée qui sombre dans l’oubli avant que les révolutionnaires, dès juillet 1789, ne l’exhument pour empêcher la participation des femmes à la chose publique. Cette Révolution fondatrice, déclaratrice des Droits de l’Homme, n’a pas promu celui des femmes. Elle a même aggravé leur situation par rapport à l’Ancien régime. Qu’on se souvienne des régentes, d’Aliénor d’Aquitaine, des femmes qui à la tête de leurs fiefs ont rendu la justice, levé leur armée ou plus modestement avaient droit de parole dans certains conseils généraux de village. Tout cela est aboli à la Révolution. Dès lors que l’égalité est solennellement proclamée, ce n’est pas une seule femme qu’il s’agit d’écarter du gouvernail de l’Etat mais toutes les femmes qui pourraient entrer en concurrence avec tous les hommes. En 1793, leurs clubs sont interdits ainsi que la réunion de plus de cinq commères dans la rue.

  Au XIX° siècle, révolutions et changements de régimes, porteurs d’espoirs démocratiques, ne modifient guère la donne. Si, pendant la Révolution, les femmes demandent à entrer dans l’armée ou la garde nationale qui représente pour elles la marque de la citoyenneté active, en 1848, c’est le droit de vote qu’elles revendiquent. Et elles s’adressent tout naturellement aux socialistes. Par exemple au communiste Etienne Cabet qui est bien embarrassé : car dans la cité rigoureusement égalitaire qu’il a prévue dans son Voyage en Icarie de 1840, les femmes ne sont pas admises aux assemblées politiques, sauf pour les problèmes qui les concernent et avec seulement voix consultative ; l’égalité entre époux est affirmée mais « en rendant seulement la voix du mari prépondérante » ! Le décret de 1848 qui instaure le suffrage dit « universel » stipule que « tous les français » ont le droit de vote et, comme dans la grammaire française, le masculin l’emporte sur le féminin, ce droit devrait être également applicable aux femmes. Mais la précision « en âge viril » exclut par définition la gent féminine…

  Et c’est ce même décret qui est repris à la chute du Second Empire pour rétablir un suffrage authentiquement universel, c’est-à-dire dans l’esprit de Gambetta et des républicains, sans candidatures officielles ni pressions…ni vote des femmes ! Les féministes dont le mouvement naissant commence à prendre de l’ampleur, s’émeuvent : les femmes sont comprises dans « tous les Français » pour payer l’impôt mais pas pour le vote !

  Mais comment justifier ce refus de la mixité ? Un des arguments sous l’Ancien régime, dans la France très catholique, était que les femmes n’ayant pas accès au sacerdoce, ne pouvaient prétendre aux fonctions publiques. Mais le politique depuis Machiavel a pris son autonomie par rapport à une religion qui, au XVIII° siècle, décline sous les coups de boutoir des Lumières. La Nature vient alors remplacer Dieu : scientifiques et philosophes du XIX° siècle s’efforcent de prouver la triple infériorité de la femme, physique, intellectuelle et morale. Elle est dira l’anarchiste Proudhon « un moyen terme entre l’homme et l’animal ». A-t-on déjà confié les rênes du pouvoir à des bêtes auxquelles les femmes sont souvent comparées, domestiques ou sauvages ? Des médecins démontrent que la taille du cerveau de la femme est inversement proportionnelle à celle de son utérus : si elle développe trop ses capacités intellectuelles, elle risque de ne plus pouvoir enfanter et le spectre de la dénatalité se profile à l’horizon. La femme est donc assignée à la maternité, ce qui exclut toute autre activité, politique mais aussi, en principe, professionnelle.

  Et si elle sort de son rôle de mère, alors c’est un autre visage, inquiétant, que la femme présente : elle devient, par définition, une fille publique, une prostituée, « une vipère lubrique » comme disaient les révolutionnaires. L’introduction de l’élément féminin dans une assemblée politique risque de tourner la tête aux hommes, de semer la zizanie dans ce lieu asexué, d’empêcher les hommes de garder une froide sérénité pour la confection des lois. Curieux raisonnement car dans une assemblée mixte, les femmes ne sont-elles pas appelées à participer au travail législatif comme les hommes et non pas à jouer le rôle de figurantes ?

  Les mentalités évoluent toutefois. L’idéal de la mère au foyer est battu en brèche par l’entrée de plus en plus massive des femmes sur le marché du travail. L’argument de la nature spécifique de la femme est miné, parfois par l’extravagance des preuves matérielles apportées : un savant prétend par exemple, attester de la nature nourricière de la femelle humaine, par la comparaison de son squelette avec celui d’une autruche…Enfin le féminisme naissant dans la première moitié du XIX° siècle mais qui a été contrarié sous le Second Empire, reprend de la vigueur aux débuts de la III° République. Les hommes doivent donc développer des arguments plus subtils pour entraver toute mixité politique et, à défaut d’avoir pu empêcher la pénétration des femmes dans l’univers professionnel, leur barrer l’accès au bastion du pouvoir.

Une Troisième République ambiguë

  L’idée que la femme n’est pas faite pour la politique, ce milieu viril et guerrier où un être si faible ne saurait supporter les coups bas qui y sont portés, subsiste dans la majorité de l’opinion sous la III° République et même par la suite, aujourd’hui compris. Ceux qui sont le plus enclins à admettre l’égalité des sexes et la reconnaissance du droit de vote féminin, vont alors freiner l’obtention de ce droit, opposer des arguments non plus structurels – la nature de la femme – mais conjoncturels – ce n’est jamais le bon moment –, voire pratiquer des manœuvres dilatoires. Le consentement des femmes à leur mise à l’écart n’est plus une évidence : il s’agit donc d’obtenir d’elles-mêmes le renoncement, prétendu temporaire, à l’exercice d’un droit qu’effectivement cette III° République ne leur accordera pas.

  Parmi les moyens de diversion pour endormir les revendications des suffragettes, les hommes politiques imaginent par exemple, la création d’une sous-commission sur les droits des femmes par les députés SFIO en 1907 ; d’un comité pour la défense des droits des femmes… qui ne se réunissent jamais, ou même une proposition de lois de la SFIO en 1906 dont le texte n’a jamais été rédigé…Encore plus hypocrites sont les textes votés par la Chambre basse, sans état d’âme, puisque les députés savent qu’ils seront rejetés par le Sénat.

  Ceux qui se déclarent favorables au droit de vote mais tardent à l’inscrire dans la loi, invoquent d’autres urgences : ainsi lorsque la SFIO se bat entre 1906 et 1910 pour la substitution de la représentation proportionnelle au scrutin majoritaire, entend-elle ne pas brouiller le message-ce qui aurait été préjudiciable à la représentation proportionnelle !-, en y introduisant le vote des femmes. En 1936, les victoires sociales priment sur l’égalité des sexes. En 1914 puis à la veille de 1939, c’est la préoccupation de la guerre. Et encore, ultime mais vain sursaut pour retarder l’échéance, en 1944, la commission de réforme de l’Etat pense qu’il faut attendre avant d’entériner le droit de vote des femmes : tous les prisonniers de guerre ne sont pas rentrés et, dans ces conditions, il risquerait d’y avoir plus de femmes que d’hommes à jeter leur bulletin dans l’urne…

  La gauche, si soucieuse de démocratie, n’est pas plus qu’en 1848, l’alliée des femmes. Sans parler de Proudhon dont le discours ouvertement misogyne, frise le ridicule, mais qui aura une grande influence sur le mouvement ouvrier français et sur l’anarcho-syndicalisme des débuts de la CGT, les socialistes ne font pas de l’égalité des sexes une priorité de leur combat idéologique. A commencer par les fondateurs du marxisme : la lutte des classes prime sur les conflits de sexe bien qu’Engels affirme que l’oppression des femmes soit chronologiquement la première. La disparition de l’ancien ordre économique et social, capitaliste, est censée entraîner avec elle la fin des inégalités entre sexes mais les marxistes restent plutôt imprécis sur ce point, jugé second et secondaire. Certains socialistes français font preuve de plus d’imagination : une théorie qui n’a pas eu un grand avenir, le sexualisme, prévoit qu’après la révolution prolétarienne, la femme sera enfin rendue à sa vocation maternelle.

  Les féministes en sont donc réduites à leurs propres forces et, parallèlement à leur suffragisme, portent leur revendication au niveau du droit privé car comment une femme mineure au regard du Code civil peut-elle remplir les conditions pour être inscrite sur les listes électorales ? Comment une femme dépourvue d’autonomie peut-elle faire part de sa volonté ? Dès 1907, la femme obtient la libre disposition de son salaire…mais pas de son corps : contrainte à une maternité non voulue, son seul recours pour l’éviter est l’avortement clandestin. La féministe Madeleine Pelletier, médecin, connaîtra la prison pour avoir pratiqué ce type d’intervention dans l’entre-deux-guerres.

  Le terrain juridique lui-même n’est pas aussi solide que les hommes veulent bien le faire croire. Les féministes, on l’a vu, ont contesté sur un plan grammatical, le décret de 1848, repris aux débuts de la III° République. A y regarder de plus près, on constate qu’aucune interdiction formelle du droit de vote aux femmes ne figure dans l’arsenal législatif. Or, tout ce qui n’est pas interdit par la loi, est permis…Louise Weiss comprend la faille : en 1935, après des élections municipales à Paris où des bulletins de vote à son nom n’ont pas été comptés, elle porte l’affaire devant le Conseil d’Etat. Celui-ci reconnaît qu’ « il faudrait au contraire que le Parlement fit une loi pour les empêcher d’exercer ces droits ». Le juge suprême reconnaît donc la validité du droit de vote des femmes mais se retranche aussitôt derrière l’intention du législateur, incontestable et dirimante : il ne veut pas que les femmes exercent ce droit ! Là encore, on est en droit de s’interroger sur les compétences juridiques d’une juridiction qui présume de façon aussi générale l’intention du législateur, des mâles législateurs…

  L’ordonnance de 1944 met fin à ces arguties. Les femmes sont désormais électrices et éligibles. La mixité du monde politique n’en découle pas automatiquement.

Depuis 1944 : difficile mixité

  Les femmes peuvent déposer leur bulletin dans l’urne – et elles le font – mais pour entrer dans le sérail politique, les choses sont plus complexes. Deux voies s’offrent pour la carrière politique : l’élection et la nomination. La première suppose un choix « mixte » puisqu’il y a autant d’électeurs que d’électrices ; la seconde ressort d’une décision généralement masculine dans la mesure où ce sont toujours les hommes qui sont largement majoritaires aux leviers de commande de l’Etat. Mais dans un cas comme dans l’autre, le solde est négatif pour les femmes dont la faible représentation dans l’exécutif et le législatif, au niveau national et local, place la France presque en queue des pays européens pour la féminisation du personnel politique. L’un des paradoxes français, c’est que, comme l’a clairement montré Geneviève Fraisse en 1992 et, plus récemment Mariette Sineau, les femmes parviennent plus facilement à de hautes fonctions par la nomination, autrement dit par le fait du Prince, que par l’élection. En 1936 alors qu’elles n’étaient pas éligibles, c’est ainsi que trois femmes avaient pu accéder à des responsabilités ministérielles. Sous la Ve République, l’exemple type est celui de la nomination d’Edith Cresson au poste de Premier ministre. Mais s’il y a mixité dans le gouvernement, celle-ci est bien déséquilibrée ne dépassant jamais les 30 % de ministres féminines et ayant souvent un effet d’affiche comme l’a prouvé en 1995, la présence éphémère des « juppettes ».

L’élection devrait logiquement être plus profitable aux femmes puisque le corps électoral est par définition mixte, avec même un léger avantage de la partie féminine. Il n’en est rien. C’est que, contrairement à la théorie de Jean-Jacques Rousseau qui refusait l’existence de corps intermédiaires entre le citoyen et l’Etat pour ne pas biaiser le libre choix de l’électeur, les partis politiques constituent un filtre efficace pour écrémer les candidates potentielles. Il est impossible de se présenter à une élection sans passer par eux. Or ils sont majoritairement composés d’hommes et leurs exécutifs encore plus masculins. C’est donc à une autre forme de fait du Prince que les femmes se trouvent confrontées.

La loi dite sur « la parité », devait pallier ce handicap. Il n’est pas question de revenir ici sur les débats typiquement français qui ont divisé les féministes avant l’adoption du texte : pour ou contre ; différencialistes et universalistes…, mais de mesurer à l’aune de son application, les résistances à une authentique mixité de l’univers politique. L’obligation légale de la parité sur les listes électorales a bien été respectée pour les élections municipales de 2001. Mais, les choses n’ont pas changé au delà de cette prescription et les postes de responsabilité ont été distribués comme à l’ordinaire : on trouve ainsi une large majorité de maires masculins, d’hommes aux postes d’adjoints, la minorité des adjointes se répartissant le plus souvent – vocation maternante oblige – dans les secteurs sociaux, scolaires…Lors des élections législatives, les femmes sont souvent envoyées dans des circonscriptions perdues d’avance. Pourtant, n’est-ce pas là où le combat est le plus rude que la présence d’un mâle serait le plus nécessaire, la femme étant réputée trop faible pour supporter le simple quotidien dans l’arène politique ? L’intention du législateur qui était d’impulser la mixité dans toutes les sphères de la société, à partir de cette disposition constitutionnelle concernant le champ politique, a été détournée de son sens. L’éminent juriste Louis Favoreu prétend que la loi sur la parité ne concernant que les élections politiques – au surplus certaines d’entre elles seulement – elle doit se cantonner à l’espace qui lui est assigné et ne pas déborder dans d’autres domaines, la constitution de jurys de concours par exemple. Un autre juriste demande à l’Etat de rester vigilant pour éviter ce « venin ». Nous sommes revenus au temps des « vipères lubriques » et, effectivement, les injures à caractère sexuel et sexiste, semblent avoir encore un bel avenir.

Mais il y a encore mieux : la non application de la loi, flagrante, dans son propre domaine. Certains partis politiques préfèrent payer l’amende plutôt que de présenter le nombre réglementaire de candidates aux élections législatives et parmi eux, le parti socialiste lui-même, pourtant promoteur de cette loi dont certains se sont alors demandé si son adoption ne relevait pas d’un calcul purement politicien.

Malgré de petits progrès, les femmes restent donc tributaires du bon vouloir des hommes pour leur entrée en politique. Elles-mêmes dans les années 1960-1980 avaient négligé ce terrain pour concentrer leurs luttes d’une part, sur celui des droits civils : autorité parentale, etc., et leurs victoires ont fait de la plupart des dispositions du titre I du Code civil de 1804 un triste souvenir ; d’autre part, du droit à disposer de leur propre corps : contraception, IVG. C’est seulement depuis une période relativement récente, le droit de vote étant acquis, qu’elles revendiquent, une égale participation à la gestion de la chose publique. Et l’on voit ressurgir à cette occasion, des interrogations masculines qu’on croyait enterrées à tout jamais : qu’apporteraient-elles par leur présence dans la sphère politique ? Mais s’est-on jamais demandé ce que les hommes quand ils étaient seuls au gouvernail de l’Etat ont apporté, et en particulier aux femmes, si ce n’est la légalisation de leur domination sur elles ? On dit encore : les femmes manquent de compétence politique. Jadis, on démontrait avec Rousseau ou Kant qu’elles possédaient une raison purement pratique, étaient incapables de s’élever aux questions d’ordre général et d’atteindre l’universel. Aujourd’hui, on propose aux femmes candidates ou nouvellement élues des stages pour apprendre leur métier politique. A-t-on jamais prévu semblable formation pour les hommes, même lors de leur première candidature ? Eux sont réputés compétents…par nature !

Certaines femmes tombent dans le piège de ces questions. Elles mettent en avant des qualités féminines, de douceur, d’esprit concret… ; elles se disent plus capables de comprendre le quotidien et de pacifier ce dur milieu. Mais le problème n’est pas de savoir si les femmes ont ou non des qualités complémentaires à celles des hommes, ce qui nous renvoie à l’idée de deux natures, ni de se demander si elles vont faire des miracles ou simplement apporter un plus. L’humanité comprend les deux sexes et les deux doivent être représentés sous peine de domination de l’un par l’autre. C’est bien ce que les hommes eux-mêmes ont compris quand ils craignent une inversion du pouvoir, une gynécocratie ou un matriarcat : la soumission aux femmes, vieille hantise. Mais celles-ci n’ont en vue que la mixité, un partage équitable des responsabilités politiques. Elles ne cherchent pas à en chasser les hommes mais il est certain que pour leur faire une place, il faudra bien que certains hommes laissent leur siège, même s’ils n’ont pas démérité.

Synthèse 
Michel MIAILLE

La synthèse d’une journée de travail est toujours une épreuve délicate : je voudrais dire comment je m’en acquitterai. Certainement pas en donnant maintenant une sorte de rapport de gendarme exhaustif et apparemment objectif. Au contraire je revendiquerai un regard personnel sur ce que j’ai entendu ou sur ce qui a été échangé.

La question est bien, en effet, de donner du sens à cette journée en rendant visible et percutant ce qui a fait l’objet des débats où la raison, mais aussi la passion, même en termes discrets comme avec Armelle Le Bras-Chopart, ont construit une intelligence de cette question si difficile de la mixité. 

Il me semble, sans respecter l’ordre chronologique des interventions, que deux perspectives nous ont occupés : l’histoire et les enjeux que ce terme soulève.

L’histoire des rapports de mixité

Les rapports de mixité n’appartiennent pas au domaine de la nature mais bien de l’histoire : c’est pour cela qu’ »il faut sans cesse lutter contre toute « naturalisation » des inégalités comme l’a bien montré Armelle Le Bras-Chopart avec l’exemple de la loi salique. Alors on comprend mieux les stratégies des acteurs dans l’histoire.

Penser l’ordre des rapports masculin / féminin dans l’histoire permet de montrer le caractère complexe et mouvant de ces rapports.

D’abord, la séparation de ce qui est public et ce qui est privé, entre l’agora et la maison (l’oikos) est une différenciation variable d’une société à l’autre, d’un temps à un autre (Michèle .Baron) ;

Ensuite, les rapports entre individus et groupes sociaux sont eux-mêmes très variables comme l’a montré Michel Meyer. Les jeunes, les femmes, les étrangers, les handicapés, autant de populations « sensibles » dont la mixité n’est jamais ni donnée d’avance, ni impossible.

Enfin, les rôles attribués aux identités socialement constituées sont toujours marqués par l’inégalité : on sait qu’on demande plus aux femmes qu’aux hommes, notamment dans le monde du travail, sans autre justification que le maintien d’une hiérarchie de l’homme dominant la femme, au nom de la nature ou des lois de l’économie. Le symbolisme des mots est fort dans ce domaine – y compris dans le vocabulaire juridique où l’on mesure la peine à féminiser des fonctions alors qu’il s’agit véritablement d’un mode d’expression destiné à évoluer avec les rapports sociaux.

Les stratégies des acteurs s’éclairent alors dans cette histoire reconstituée et permettent de penser en termes dynamiques. 

Certes, ces acteurs sont très différents les uns des autres. On pourrait d’abord citer les acteurs institutionnels (les enseignants, les dirigeants, les partis) qui organisent, quelquefois sans le vouloir, un absence de mixité : ainsi de la carte scolaire (Michel. Meyer) ou de l’organisation des dirigeants économiques qui se satisfont vite des forces du marché pour structurer la société.

D’autres acteurs, non institutionnels, comme les mouvements féministes – malgré leurs divisions – mais aussi les communautaristes, tentent de recréer des groupes où, suivant les cas, mixité ou non-mixité devient la norme. En tout cas, les acteurs montrent dans leurs projets et leurs engagements que rien n’est jamais joué d’avance et que la mixité est une aventure dans l’histoire.

Les stratégies l’expriment au travers aussi bien des acteurs-enfants dont on a parlé, et dont les comportements s’ajustent sur les rôles attendus ; on voit même les adultes aujourd’hui reprendre de nouveaux arguments pour justifier une vieille pratique, celle de non mixité. On voit encore plus renaître les anciennes ségrégations à l’égard des femmes, toujours au nom de la « nature ».

Il est clair que l’histoire, celle d’hier mais aussi celle d’aujourd’hui, celle que nous faisons, fait apparaître des enjeux considérables dans cette affaire de mixité.

Les enjeux des rapports de mixité
La mixité n’est pas un fait ou une valeur : elle est d’abord un enjeu dans des projets et des luttes concurrentielles en cours. Il faut donc préciser et mesurer ces enjeux tant dans leur nature politique que même théorique.

Les enjeux au plan pratique et politique sont presque évidents car, sous des formes à peine différentes, ils rappellent une question centrale dans l’organisation de notre société -mais de toute société-, la question du pouvoir. Comme l’a dit Bernard Teper, la mixité est d’abord une question de pouvoir, et notamment celle de la création de nouveaux droits, ainsi la parité, récemment adoptée. Mais il faut aller plus loin et garantir ces droits dans la vie quotidienne. La question des discriminations ne peut être éludée : il n’est pas question de recopier un système – en l’occurrence celui des USA – mais de regarder en face les inégalités et de savoir comment on peut y porter remède. C’est une égalité plus exigeante qui doit nous animer et non la satisfaction des droits abstraits seulement proclamés. (Yvette Roudy) 

L’exemple de la politique de la ville développé par Michel Meyer a rendu compte de ces enjeux par rapport à l’usage de l’espace. Il est nécessaire de dire comment cet espace, actuellement fragmenté et stratifié aux dépens de populations assignées dans des lieux clos, doit être déstructuré et restructuré afin de casser le cycle des reproductions de destins sociaux peu enviables.

Enfin, l’école, comme autre exemple, a montré le jeu de ces enjeux politiques : l’égalité des chances y est actuellement idéalisée tant à l’égard des filles qu’à l’égard des populations dites en difficulté. Les femmes sont toujours sous valorisées et l’on voit s’enchaîner une logique, comme l’a montré Bernard Teper, où la sous estimation de soi conduit à un retrait dans l’usage même de l’espace (ainsi la cour de récréation inégalement ouverte entre garçons et filles) et donc nécessité de repenser l’apprentissage de l’autonomie.

Ces enjeux pratiques ne pourront être dénoués que si les enjeux théoriques qui les structurent sont, eux aussi, analysés. 

Nous retrouvons alors la question la plus fondamentale : comment réfléchir à la mixité ? Car la mixité ne signifie pas automatiquement égalité comme l’a montré Michèle Baron. La division sexuée de l’humanité est une question forte qui reçoit au fond deux réponses possibles.

Ou bien, la « nature », toujours elle, est préalable à toute organisation sociale : la différence des sexes, et de leur statut est une réalité incontournable qu’il faut aménager au mieux – mais on sait que pour certains (et longtemps les partis de gauche) la division des classes était plus importante que celle des sexes, et donc la solution à la mixité était seconde par rapport à celle des classes.

Ou bien, la mixité, c’est-à-dire une position politique est préalable à toute organisation sociale : ce préalable démocratique, dans un combat global (Bernard Teper) s’impose à tout traitement des rapports entre sexes. Ce combat suppose certes beaucoup de pragmatisme et la nécessité d’expérimenter comme l’a rappelé Yvette Roudy.

Pour cette dernière solution, évidemment exigeante, il faut repenser, d’un point de vue théorique, « l’entre soi », la manière dont on peut penser les déterminismes sociaux et dont on peut, alors, briser leur logique.

C’est donc bien une question de démocratie qui est posée et non d’une « nature » ou des « sexes » posés comme des réalités premières. Une démocratie radicale, comme une utopie, toujours proposée. Si telle est notre position, alors, Michel Furet s’est trompé : la Révolution n’est pas terminée.
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